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ALLEMAGNE. — Francfort , 12 mai, |
On mande de Hattersheim, le 7 mai :
Hier les deux comite's de Mayence et de Francfort-sur- 

jjein , pour la confection du chemin de fer de Mayence à 
Francfort, rive droite et rive gauche , se sont réunis en no
tre ville pour s’entendre sur un arrangement qui réunira les 
deux sociétés eu une seule. Quoique l'on ne sache encore rien 
des décisions qui peuvent y avoir été prises, on espère toute
fois qu’aucun obstacle sérieux ne se sera élevé contre la réu
nion projetée, qui serait certainement dans l’intérêt de tons 
les intéressés.

— Le chemin de fer de Nuremberg à Furlh continue d’at
tirer la foule des voyageurs : 8,483 y ont passe' du 3o avril 
an 6 mai et ont produit io6i florins.
_ Suivant le Correspondant de Nuremberg, M. A. Co

chrane de Londres très-connu par les progrès de tout genre 
qu’il a fait faire aux entreprises industrielles , est arrivé à 
Yieone. Il se rendra en B.ihnatie pour y faire exploiter d’ac
cord avec la maison Rothschild , les couches de charbon de 
terre qu’on y a découvertes. Les bateaux à vapeur- anglais 
dans la mer Méditerranée devront être approvisionnés à ineil- 
-lear marché avec ces charbons. M. A. Cochrane se fait ac
compagner jusqu’à 2jara d’une foule de personnes dont il veut 
utiliser les services pour l’exploitation en. question.

-^-On mande Leipsick , le Ier mai ;
L’Oiienl gagne pour nous toujours en importance; a la der

nière foire l’on a même reçu des paiemetrs en monnaie de 
l’indoustan ; ifinégociana de Tilsitt on fait ici de grands achats, 
aucun n’a acheté pour moins de 3o,qoo ducats; on a beau
coup vendu, mais à bas prix , et il est resté encore beaucoup 
à vendre, par exemple des draps, dont plus de 200,000 pièces 
étaient sur le marché et dont {3q,qqo euyiron ont pu seule
ment êlre vendues.

— La crise pécuniaire et les faillites considérables qni ont 
éclaté en Angleterre eten Amérique commencent à manifester 
leur réaction. Plusieurs grandes maisons out croule à Danf- 
zickel h Elbing.

FRANGE - PARIS , LE 15 MAI.
On assure aujourd’hui que le Moniteur doit publier ces 

jours-ci la nouvelle ordonnance qui étendra 1 amnistie aux 
contumaces et aux évadés et qui supprimera la surveillance 
delà police pour ceux qui sont déjà amnistiés. On dit que 
dans le rapport de M. le gardedes-soeaux , pour motiver 
cette ordonnance , le ministre annoncera que le gouver
nement a cru pouvoir dispenser les amnistiés de la sur
veillance de la haute police par suite des rapports favorables 
qu’il a reçus sur les senlimeos exprimés par les amnistiés à 
leur sortie de prison,

*— S, M. a sans doute voulu éprouver immédiatement les 
résultats de l’acte d'amnistie. Car elle a déclaré qu’elle ne 

.voulait plus désormais s’entourer de toutes ces mesures de 
police qu'on multiplie toutes les fois qu’elle sort. Déjà le roi 
a commencé hier à mettre à exécution ce nouveau projet, 
car, il s’est rendu sans escorte au Jardin des Plantes, et il 
a visité en détail tous les travaux qu’on y a exécutés de
puis quelque temps, sans vouloir souffrir que 1 on fit retirer 
la foule qui se pressait autour de lui. Au moment où il sortait 
,du jardin pour monter dans sa voiture il a été accueilli par 
des cris nombreux de vive le roi et de vive V amnistie .(Corr.)

FEUILLETON-
CHRONIQUE JUDICIAIRE-

POLICE CORRECTIONNELLE PE PARIS.
Madame fauteuil, agent matrimonial, — Gâterie d'originaux.

,* *gens matrimoniaux, courtiers d’I: y ménée , marieurs patentés, ma
rieurs marions, baissez tous pavillon , saluez ! saluez bien bas ! humi- 9.ll«.- ’ 1 ■’ - - n 1------  J- 1------

. - — cortege-------- .,.,r - ------
,eu>l, madame 1-iujardin , madame Lejeune , une seule madame en 
trois personnes , puissante trinité piatri|rmp>ale> trilogie hyniériéenne , 
uevant laquelle vos astres vont pâlir, vos étoiles filer et vós flambeaux 
sa^,rds s’échanger en lumignons fujneux !

C est en vein que vous , M. Williaumc , ou vos illustres concurrens, 
tiendrez soutenir que votre maison est la première maison dq monde 
an fait de mariages assortis, suivant le goût des personnes et la conté- 
ution physique des individus de l’un et de l’autre sexe ! C’est en vain 

1ue Vous viendrtz vanter vos correspondances dans tous les départe 
i^ns 1 et m^me à l’étranger , pour accaparer et emmagasiner de jeunes 

friandes fiancées , des modèles de gi'4ce et de beauté , dps petits 
j Ses de douceur , tenant plutôt aux égards et à l'éducation qü’à la 
• °rtune , à la jeunesse et à ta beauté ; des veuves fraîches et rebon- 

,e,s.i cousues 4’or pt de qualités morales , aussi difficiles à énumére r 
îu a appi,tcier : il s’agit bien de tout cela ! Voici venir la triple Hécate . 
Ij1* e Nanteuil, madame Dujardin , madame Lej une ! ! ! Elle a prié 

Renommée de lui prêter trois tr-otnpettes , et aussitôt , à la quatrième 
Page de trois grands journaux , ont paru les annonces suivantes: 
de* 1 6 <^em°isellç de 23 ans , fille unique , douce , bien élevée , ayant 
J talens d’agrément, et dotée de 2oo,ooo francs , désire s'unir à une 
ion™"8 ^ont *e caFactèie et l’éducation remplaceraient le manque de
dé*- ^nf é.ÇmoisçUe de 25 ans , bien élevée , possédant 25o,ooo francs , 
da.Ire^'ul,H’ à une personne qui aimerait à yoyager. S’adresser à ma-,
**** îfcuteitf, wk B&djVia.. *

— Nous trouvons dans le Journal de France, nue lettre 
signée de M. le marquis de St-Mauris et de M . le baron de 
Verteuil , rédacteurs de journaux légitimistes qui déclarent 
qu'ils n’auraient jamais eu la faiblesse de solliciter, une 
grâce pour sortir de Ste Pélagie, et qu’ils y seraient restés 
malgré [’amnistie s’il eût été en leur pouvoir. Par contre , 
plusieurs républicains nouvellement sortis de Ste Pélagie se 
sont exprimés d’une manière beaucoup plus convenable en 
déclarant qu’ils voulaient désormais rester en dehors de 
toute intrigue politique, tout en conservant leurs opinions 
personnelles.

— M. Arthur de Beaumont , Anglais, impliqué dans le 
procès d'avril et condamné par la cour des pairs , est arri
vé le ta mai à Calais , en chaise de poste escorté par deux 
gendarmes, et il s’est embarqué pour Londres le l3 , à 5 heu
res du matin.

— Le Moniteur publiera prochainement , dit un journal , 
une ordonnance , laquelle appliquera aux condamnés disci
plinaires delà garde nalionale.l’atnnistie accordée aux détenus 
politiques.

— Qu nous prie d’annoncer qne les détails qne renfer
mait liier au soir la Charte de l83o , et que nous avons 
reproduits sur la composition de la maison de S. A- R 
Mgr. le duc d’Orléans , sont complètement inexacts. Il 
n’y a rien de positif encore sur les noms et qualités des 
personnes qui seront appelées à composer la maison de 
S. A. R. (La Paix )

—■ Le temps a été fort magnifique à Chantilly , samedi et 
dimanche , jusqu’à sept heures du soir.

La chasse à courre a été fort belle. Le premier cerf a 
réussi à se faire abandonner; le second, poursuivi depuis 
onze heures jusqu’à six, est venu s’abattre sur le pavé dé 
Senlis ; Mme Adélaïde , qni arrivait en ce moment de Bruxel
les , a demandé la grâce du cerf, qui a été amnistié ; mais 
il est mort peu après de fatigue. Toutefois , celte chasse bril
lante a été traversée par un accident fâcheux; le cheval de 
M. Berlin de Vaux, officier d’ordonnance, s’est abattu, et le 
cavalier s’est luxé la mâchoire en tombant.

Le prix d’Orléans a été gagné par Franck , courant seul , 
aucun adversaire n’ayant osé soutenir la lutte.

Le prix du Jokey Club a élé aussi enlevé par un cheval à 
lord Seymour.

M. Edgard Ney a été vainqueur dans la course au clou
dier. , ■

Les ducs d’Qrléans ,de Nemours et d'Aumale présidaient à 
la fête,

— Voipi l’état dans lequel se trouve aujourd'hui l'église 
de SL Germain l’Auxerois ; les autels , la chaire, le banc 
d œuvre, les confessionnaux, sont en grande partie détruits; 
tous les vitraux du rez-de-chaussée ont élé brisés, les vitraux 
supérieurs sont heureusement conservés , trois caveaux où 
étaient placés des tombes ont été ouverts, les cercueils brisés, 
les ossemens gisent sur les dalles ; les monutnens tumulaires 
d’Aligre et de Rostaiqg ont élé respectés , ainsi que les 
orgues.

— Voici les principaux passages des motifs qui accompa
gnaient le projet de loi relatif à la dot de S. M. la reine 
des Belges présente par M. le baron de Fréville à la séance 
du 11 :

« A l époque où fut célébré le mariage du roi des Belges 
avec Mme. la princesse Louise d’Orléans, les présidens des

» Une veuve de 26 ans, jolie , bien élevée, sans enfans , ayant î0.000 
francs de rentes, désire s unir à une personne qui ne soit pas dans le 
commerce, a

» Une jolie veuve Je 28 ans , sans enfans, possédant 20,000 fr. de ren
tes, désire s’nnir à une personne qui aimerait à voyager, aimant cela 
par goût.

» Une veuve de 10 ans , jolie , sans enfants, ayant 30,000 francs dp 
rentes en immeubles , désire s’unir à une personne bien élevée comme 
elle , qui ne soit pas dans le commerce. Elle ne tient pas à la capitale.

» Une veuve de‘45 ans, jolie et bieij conservée , venant de marier 
sa fille , et restant seule avec 45,000 fr. de rente, désire s’unir aveç une 
personne qui consentirait a venir habiter avec elle son château situé à 
30 lieues de la capitale.

• Une marquise 4e ■ 0 ans, possédant 60,000 fr. de rente , desire 
s’unira une personne honorable dont les qualités remplaceraient le maar 
que de foi tune.

Madame Nanteuil est aujourd’hui venue faiie naufrage devant la 
police correctionnelle où une assignation du ministère public la fait 
comparaître sous la prévention d’escroquerie

M. Wrimski »’est adressé à Mmé Nanteuil par l’entremise de M. Shlins- 
ki, et le tendre étranger a soupiré en vers harmonieux son doux pen
chant pour la veuve de 40 ans, bien élevée et désirant s’unir à une per
sonne ne fesant pas le commerce. Mme Nanteuil a fait dire à mon
sieur Wrimski par M. Shlinsjti , que ses vers étaient charmanà , que 
pour sa part elle les goûtaient infiniment et se chargeait avec pl isir 
de les faire goûter par la jolie veuve, mais que préalablement il fallait

rait demeurer étrangère à toute commotion politique , vu l expême 
susceptibilité de ses nerfs , et que par conséquent elle avait trop à 
craindre èn ce genre avec un réfugié.

Le Polonais désappointé a porté plainte.

doit _
confiant’ f .,
bagatelle. Ç’çàt tout sijnplej»eut à U igarquise de cinquante aw «Ms

denx chambres furent appelés comme te'moins dans cette 
auguste cérémonie. C’est un pareil honneur qui se renou
velle, en quelque sorte , pour les chambres elles-mêmes, au 
moment où leur attention est portée sur les motifs qttj 
durent préparer une si heureuse alliance.

» Jamais les convenances de là politique ne furent plus 
évidentes.

» Les Belges ont été nos compatriotes. Nous avons été à 
portée d’apprécier toutes les qualités qui distinguent ce 
peuple , ami du travail et profondément attaché aux prin
cipes de la religion. Sous le gouvernement impérial, plu
sieurs membres de cette chambre ont administré différentes 
parties de la Belgique , et ils sont revenus pénétrés d’etlime 
pour les hahitans de ce beau pays.

» Ce fut sur leur territoire que se gagna la première de 
tant de batailles que la France eut à livrer pour s’assurer le 
droit de fonder son gouvernement- sur le vœu national. Là , 
dans lés plaines de jeuiinapes, combattait pour notre indé
pendance an prince à qui Dieu réservait , pour d’autres 
temps, la gloire et le bonheur de fjxer nos destinées.

» Lors de nos revers , quand une coalition formidable 
envahissait Ißiupire, les Belges nous continuèrent leurs té
moignages de sympathie. Elle était bien vraie , puisqu’elle 
résistait à l'épreuve du malheur. Plus tard cette sympathie 
s’est remontrée dans de3 circonstances plus heureuses.

« En i83o , à peine. Paris avait il triomphé dans la dé-, 
fense de la liberté constitutionnelle contre les attaques du 
pouvoir arbitraire, que Bruxelles faisait renaître la nationa
lité belge.

» Alors se manifesta nue telle Gommunaute de sentiincns 
et d’intérêts, entre la Belgique et la Frauce que , tout eu for
mant les vœux les plus sincères pour le maintien de la paix 
générale , nous dîmes à l'Europe : Nous serons religieux 
observateurs des traités conclus en,l8l5 , mais nous ne souf
frirons pas qu’il soit porté la moindre atteinte à l’indépen
dance des Belges; elle se confond avec la nôtre.

d Aussi, quand il devint nécessaire de reprendre une 
place qui appartenait à la Belgique , et d'où elle était 
menacée , le prince royal et son fiere , ces glorieux en
fans de la France , parurent à la tranchée devant la cita
delle d'Anvers.

» Outre ce souvenir, à jamais gravé dans la reconnais
sance des Belges , il est une circonstance qui leur rappelle 
chaque jour que l’union de deux familles si illustrés est 
aussi cejle des deux nations. Ils nous doivent , ils aiment 
à nous devoir une jeune reine , qui reproduit parmi eux 
tant de nobles qualités , tant de rares vertus dont le modèle 
a été sous ses yeux dès l’instant même où ils se sont ouverts 
à la lumière.

» Messieurs vous 11e douiez pas que votre commission 
ne soit unanime eu vous proposant l’adoption du projet - 
de loi.

— Nous tenons de personnes bien informées que la nom- 
veile qui avait couru de la prise d’un bâtiment sorti de 
Bordeaux chargé d’armes et d’un million d’argent desti
né pour don G irlos , est positive. Le bâtiment capturé 
par des trincadoures espagnoles a été conduit daus un 
port des côtes de la Galice. On dit que plusieurs person? 
nes appartenant à la haute finance ont été arrêtées à Bor
deaux.

—- On assure que des troubles ont éclaté à Sarragosse et à

60,000 fr. de rentes qu’il s’est attaqué , et sur une belle feuille Je pa
pier vélin, grand poulet, il lui a adressé de prime abord et à grand 
renfort.de cuirs, la déclaration suivante, par l'entremise et sous le 
couvert de l'excellente Mme Nanteuil. 

a Madame ,
* Je vous écrit ce peu de ligne pour la chose de l’annonce que j’ai lu 

dans le journal du 25 couran. Je vous pri Je ne pas vous praicer devan 
allé bientaux a Paris et zqstifié les titre que’ vous maitez a votre 
pocéciou.

M. le président Pérignon , interroge le témoin. —Vous êtes venu à Pu? 
ris après avoir débuté par écrire?

Le témoin. — Oiji, monsieur, certainement.
M. le président. — Eh bien ! qu’avez-vous vu? que vous est-il 

arrivé ?
Le témoin.r— Dam! monsieur, on m’a demandé de l’argent,..., c’est la

chose essentielle__c’est le nerf.
M. le président -n Et quelle sömine ?
Le témoin. — Trente francs pour devenir client, puis quarante pour 

les démarches. . auprès de la dame... quoi !
M- le président. — Et vous vous figuriez done que vous alliez épouser

Le lémoin. — Dam. .. monsieur.... Je ne dis pas. et puis a defaut de la 
marquise , elle m’avait dit qu’elle me donnerait H veuve d un marchand
de bœufs. . ,... -M le président. — Comment vous a t-on congédié r 

Le boîtier. — On in’a dit que , réflexion faite , j’étais trop jeune pour la 
marquise et trop vieux pour la veuve du marchand de bœufs.

M. le président. — Vous a t on rendu votre argent ?
Le bottier. — Ali ! ouiche !
La prévenue. — I/argent de monsieur ne tient à rien. Je n’ai jamais 

refusé de le lui rendre- Mais j’ai fait pour lui des démarches.
Le bottier. — Ah! ouiclie!
Le plaignant qui prête en ce moment serment est un gendarme amou

reux et voyageur par sentiment. C’est un très bel et bon troupier d'une 
taille avantageuse, d’un physique des plus avantageux. 11 a été un des 
concurrens.du bottier normand; c’esj aussi vers ta marquise 4e 60 mille, 
francs d.e rente qu’il a dirigé ses batteries.
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Barcelónne, nous n’av#ns pas'cle détails et nous attendons une 
confirmation.

— On assure que le traite' secret de subsides et de recon
naissance de la part de la Rassie en faveur de don Carlos va 
être rendu public. (Siede.)

— Uu journal anglais publie la nouvelle suivante d’aptès 
nne correspondance de Paris du Tl courant : Ce matin , le 
comité carliste et inigueliste, sie'geant à Paris, a expédié un 
courrier h Rome, pour presser dan Miguel de faire une ten
tative à l'elfet de re'conque’rir son troue. Le fait est certain, 
mais j’ignore si le comité' a envoyé' de l’argent à don Miguel. 
S’il n’en reçoit pas il ne pourra -faire aucun mouvement , 
car il n’a pas un sou.

—- Ou s’occupe déjà beaucoup du chemin de fer de Parish 
Bruxelles , et l’on disait en bourse que M. Cockerill émettrait 
les actions sur la place aussitôt que le projet de loi serait 
adopte' par les chambres et sanctionne' par le ministère.

— Des journaux du Hâvre de'mentent la nouvelle du prêt 
-de io millions fait au commerce de cette ville par ies-ban-• 
-quiers de Paris.

— Des nouvelles d’Oran du 5 mai portent que le camp de 
la Tafna a été définitivement évacué, et que le général Bu- 
geaud doit se mettre en mouvement vers le 1.5 mai.

— Des lettres de Tripoli portent que Tahir-Pacha, après 
-till combat acharné dans une sortie contre les Arabes partisans 
du bey déchu , est resté en leur pouvoir. Ils ont délibéré 
pendant six heures sur le sort qu’on lui ferait. La décision a

dé qu’on lui trancherait la tête, que sou corps serait coupé en 
quartiers et expose’sur les principaux théâtres de ses cruau-' 

•les. Cette sentence a été immédiatement exécutée.
(Correspondance.)

— Les dernières nouvelles de Gorilz sont du 5 mai. Les 
membres de la branche âînée des Bourbons partiront le 20 
de Goritz pour retourner à Kircbber, où ils séjourneront 

«jusqa’11 h mois de septembre.
— Un e'talou chinois, nommé Koulikaa, de la plus 

étrange espèce vient d’arriver à-Paris ; sa taille est de trente- 
trois pouces; il a sept pieds de long; la longueur de ses 
jambes est rie neuf pouces; sa robe est-tigrée; il a une tête 
«norme, et il est tï’une vitessse telle, malgré l'exiguïté de 
•ses ja.mbes, que M. de Lalande, qui en est le propriétaire, 
La engagé pour lutter avec un de 110s plus célèbres coureurs 
aux prochaines courses du Chainp-de-Mars. Tout Paris assu
rément voudra, assister à ce spectacle.

■•■JBtiUetin de la Bourse de Paris du i5 mai. — Tl s’est traité peu d’affai- 
Tësen3p. c.,cten 5 p. c l’actif seul a donné lieu à de nombreuses transac
tions: ouvertà 25jtpj, il a monté à 26 , puis it est retombé à à5 1(2 ; on le 
demandait à prime à 27 l[2, dont un tin juin. Le bruit courait qu’une 
dépêche télégraphique était arrivée cfe matin, annonçant que les car
listes avaient perdu 2,000 hommes dans une affaire, Nous ignorons si 
cette nouvelle est exacte ; ce qui nous,en ferait douter, c’est qu’après 
ay.ojr monté à 26,011 est descendu à 25 t|2 , sur des ventes assez fortes 
faites par des billets de change , opérant ordinairement pour compte de 
grandes maisons.

I.es banques de Belgique étaient à l4a7 50 demandées : ceilesde France 
sont recherchées à 2435. En général la bourse a été mauvaise en ces 
sens qu’il / a eu peu d'affaires et qu’on joe se montrait pas disposé à enpeu
entreprendre de nouvelles.

AFFAIRES »’ESPAGNE. -
On nous communique les nouvelles suivantes de Puycerda, 

à la date du 5 mai au soir :
» Le consul d’Espagne à Perpignan a reçu le 7 , la dépêche 

suivante de Puycerda :
« Les factions de Catalogne, sous les ordres de'Castelli et de 

Caballe fia, re'unies devant Solsona pour en faire le siège, ont 
été attaquées et battues complètement par les colonnes du 
biron de Meer et du brigadier Ayerbe. Celte dépêche élève 
à 2000 le nombre des carlistes mis hors de combat : une 
autre dépêche arrivée à Bayonne ne parle que de i5oo, 
hommes. »

— On i reçu les dépêches télégraphiques suivantes :
Perpignan , le 12 mai 1837 au soir.

Le © , la tranquillité était entièrement rétablie à Barcelone, 
Xandero , ancien réfugié, ex-rédacteur du Catalan , et chef 
de 1 émeute , a été' arrêté et condamné à mort avec deux de 
ses complices.

,i Bayonne ,1e 13 mai 1837,5 heures ([2 du matin.
Une lettre du 12, interceptée , annonce que l’infant est 

parti le ti avec 16 bataillons ; on ignore sa marche et sur
tout sa destination.

M le président. — Vous avez écrit de Nantes 1 la prévenue pour ré
pondre à ses propositions ?

Le gendarme. — Oui, M. le président ; il ne fallait d’après le journal 
qu’une chose pour pouvoir arriver; c’était de ne pas être commerçant ; 
or étant.militaire et décoré , je me suis dit que je pouvais être suscep
tible , et qui n’a rien n’a rien.

M. le président—Vous vous figuriez donc pouvoir épouser une mar- 
qiiise ?

Le gendarme , se redressant.— Pourquoi pas ? cinquante ans , c’est 
quelque chose.

M. le président. — La prévenue ne vous a-t-elle pas écrit de né pas 
vous déranger , et que la marquise irait vous voir?

Le gendarme. — Oui, M. le président. Elle m’a écrit que la-marquise 
daignerait faire le voyage. ^

M. lé président. — Vous a-t-elle demandé de l’argent?
Le gendarme. — Oui , monsieur. J’ai envoyé l\0 francs pour être 

client, comme disait la particulière daus les épitres qu’elle dirigeait 
vérs ma résidence.

M. le. président.
Le gendarme, 

a PL ris par fini ^
veuve d’un général, avait pris en aversion l’état militaire , et que de 
lors par conséquent et pour ce niotifje ne pouvais convenir.

M. le président.—Vous simple gendarme, vous vouliez épouser la 
v cuve d’un général.

Le gendarme ;sc redressant de rechef,. —Pourquoi pas ? Bref, on m’a 
écrit que la marquise avait tellement peur du militaire qu’elle avait 
1-cfu‘é d’épouser un généralen retraite....

M-le président. — Et vous vouliez l’emporter sur un général ?
Le gendarme , avec un sourire extrêmement malin. — Pourquoi pas ? 

Jene suis pas en retraite, moi!... Toutefois et nonobstant, j’avais, 
étant parfaitement libre , consenti à résilier 111a position , à donner ma 
démission et réintégrer incontinent dansle civil.

La plévenuc. Tout ceci est une histoire tissue à plaisir. Je me suis 
bien occupée de monsieur, mais dans sa sphère.

Mc Hardy. — Voyons un peu : est- ce que sérieusement le gendarme
de la Loire-Iufeneure a cru qu’on allait lui faire épouser la marquise?

dirigeait
• Comment l’affaire a.t-élle manqué? 

rme. — Quand mes 40 livres sont arrivées à destination , j’ai 
un mot d’écrit de la paiticulière , que la marquise , étant
aônfiv:il nxrnip iiri-t pn flV.Pruiftn l’pffll miltfnîrp pt rritn rlà..

Une antre lettre , adressée à nn banquier de Bayonne, dit 
que celte marche rétrograde paraît annoncer que l’infant 
quitte definitivement le pays.

11 heures 1 [2 du matin.
L infant don Sébastien a quitté Ernani le 11 , avec 16 ba

taillons. On croit qu’il se dirige sur l’Ebre.
Le meine jour, Espartero a parcouru toute la ligne, ex

citant l'enthousiasme de ses soldais. Les carlistes n’avaient 
pas interrompu leurs travaux tle .fortifications , mais il est 
probable qu'ils évacueront Ernani sans attendre l’attaque.

-— On assure qu’un grand nombre de blessés carlistes ont 
été transportés à Ernani ,Jlurriaga et Zavala put été blessés 
assez dangereusement devant la ferme d’Aguirre.

(Sentinelle ;des Pyrénées.)
~ Les lettres de Bayonne portent que les forces réunies 

a St-Sébastien par.Espartero s’élèvent à 3a,000 hommes com
mandés par Evans , Guirea , Reudon , Escalera , Ribéri, Ca- 
rondelet, le comte de Mirasol , Iriarle et Jaureguy.

-------  1 -----
BELGIQUE.

BRUXELLES, LE 16 MAI.
Chambre des représentant. — La chambre des represent 

tans a continué aujourd’hui la discussion du projet de loi re
latif aux modifications à introduire au tarif des douanes. 
Elle a adopté les propositions de la section centrale relative
ment aux tulles, et les droits s’eu Trouvent fixés à 8 o[o sur 
les -écrits unis ou brochés, à i2 qjo sur les blanchis et à i5 
o|o sur les brodes. Le droit sur les batistes et les soieries a 
été fixé à 5 -fr. par kilog. La chambre a également admis le 
droit de 5 fr. sur les ioo kilog., simple droit de balance, sur 
les (ils retors à faire tulle.

L’article verreries a été ajourné à demain , M. Frison ayant 
déposé un amendement pour le maintien du tarif actuel.

Le droit sur les vins a été adopté comme le proposait le 
gouvernement et établi à 2 fr. par hectolitre.

Au commencement de la séance, la chambre, sur la de
mande de M. Dolez, a invité la commission des’finances à faire 
un prompt rapport sqr la pétition de plusieurs propriétaires 
de Mons qui réclament une indemnité Ru chef d’inondations 
en 1815 et 1816.

M. de Brouckere a présenté le rapport de la commission 
spéciale chargée d’examiner la proposition de M. Dumortier , 
qui porte que tout gouverneur de province ou commissaire de 
district qui sera élu membre de l’une ou de l’autre chambre , 
par la province on le district où il exerce ces-fonctions, devra 
opter entre ces fonctions èt le mandat de représentant ou de 
sénateur. La commission, à la majorité de 6 voix contre 1, a 
déclaré qu’il n’y avait lieu d'admettre cette mesure que pour 
les commissaires de district. La chambre a fixé la discussiqn 
de ce rapport après les lois qui sont à l’ordre du jour, entre les 
deux vole* du projet de loi sur les douanes.

— Le sénat convoqué pour aujourd’hui, ne s’est pas trouvé 
en nombre; a3 membres seulement étaient présens.La séance 
a été renvoyée à demain à 2 heures.

— On annonce .que-le roi et la reine partiront pour Paris 
le a5 de ce mois, pour assister au mariage du duc d’Orléans.

— M, deBelir , chargé d’affaires de Belgique à Washington, 
est arrivé.hier soir a Bruxelles venant des Etats Unis.

— M. le général Tabor, de retour de l Allemagne , a repris 
.le commandement de la province de Luxembourg, depuis le 
5 de ce mois.

— Le Moniteur contient .le tabjeau des obligations au por
teur et inscriptions nominatives de l'emprunt belge de cent 
millions huit cent mille francs de capital, sorties au tirage 
au sort effectué publiquement à Paris, le 10 mai 4837 , pour 
être remboursées au pair par la caisse d’amortissement., le 
ter. novembre 1837 , conformément aux contrats dudit 
emprunt.

Le même journal contient .egalement la liste par ordre nu
mérique des obligations sorties aux tirages au sort antérieurs 
à.celui du To tuai 1837 , pour être remboursées au pair, et 
dont les porteurs ne se sont pas eucore présentés pour en re
cevoir le remboursement.1

— On nous assure que M. le ministre des finances, après 
avoir reconnu , par la notoriété publique,que les Belges peu
vent hériter en Hollande , et dans les états de l'Allemagne , 
a fait lever purement et simplement les oppositions'" qui 
avaient e'té faites provisoirement jsur les deuiers des succes
sions Cortvriend et Rener. (Indépendant.)

— C’est demain , mercredi 17 , que se jupe au tribn ,
rectum ne! 1 affaire de MM. Depaepe, fournisseur - I 13 cor' 
Pasquier, agens deda pharmacie centrale. M Denàe‘nn,,Se et 
fendu parM. Metdepenningen , membre de (a re'J’6 ^ tle'’ 
barreau de Gand, et M. Limauge par M, Orts et til*
Nous ignorons quel est le défenseur choisi par M p el.,es- 
On, présume que dans la position respective dQ f JS<?u‘er’ 
et des agéns, leurs avocats auront à plaider -„r!"'j8se“r 
renient. 1 «ont, adictoi-

— Ou nous communique un renseignement 1 -
gager nos autistes a ne pas adresser imprudemment | C"'
vrages aux expositions étrangères. Des peintres °U"
de Bruxelles, qui ont envoyé en mars dernier leur i"i
à I exposition de Hambourg , ouverte eu avril 11’ont"1
reçu la moindre nouvelle de la réception, ni î., Vt"lt et)core 
laissent .pas dieu être quelque peu inquiets. Jusqu’à^ 116 
on u’a vu dans aucun journal allemand ni du pays |,reSGIlt 
exposition avait eu lieu. (Journal de la Betray *

- On nous écrit de Londres , par ie bateau à vapeur P • 
cesse Victoria , qui arrive à l’instant : rnu-

Parmi les personnes qui vont visiter le salon d’eum v 
du tableau de M. Dekeyser à Londres, on a rernar ^l00 
jours derniers , le marquis Lansdoivne , président (|'u•“? 
du roi , lord Francis Egerton , le due de SuQierland° • 
Robert-P. el , le duc de Glocester , lord Rokeby si,- r! ®1'r 
fort of Foothill, le marquis de Westminster, le duc je ÿç-j 
lington ,11 princesse Victoria et la duchesse Je,Kent acco^ " 
paguées de sir Conroy, secrétaire de la duchesse. Les él 
les plus flatteurs n’ont pas été épargnés à l'œuvre de l’artiT 
anversois; ces nobles personnages ont témoigné la vive 
miration que cette belle page leur inspirai»!.

—•On a reçu à Paris Tes numéros gagnons -des lots d’Aa 
triche. Ou dit que le gros lot de 800,000 francs a été aJ 
gné par un capitaliste de Lyon , nommé M. Beaumont fj 
aurait en outre deux lots de 20,00c» fr. chacun. On assure 
que l'intention de M. Beaumont et dedanner 200,000fr. à la 
souscription pour les ouvriers Lyonnais.

— On parle souvent dos frais et de la lenteur de la jus. 
lice, mais on peut citer rarement un fait tel que c-luici - 
Un individu de cette -ville , pour se couvrir d’une créance dé 
l.Soofr. environ , fait saisir le cheval et lecabriolet de soa 
débiteur. Celui-ci forme opposition , et cabriolet et cheval 
sont mis en-fourrière. On plaide sur incMens en première ins
tance et en appel ; enfin , au bout de trois mois le créancier 
parvient à faire v-endre, sur la Grand',Place,, les objets saisis , 
<jui rapportent tjoofr.

Mai-s au moment où il croyait mettre la main sur cette 
somme , arrive d'aubergiste qui réclame,-en vertu de son pri
vilège, 800 fr. pour nourriture du cheval et remisage du ca
briolet pendant da duree du proces. Nouvelle -contestation , 
qui se Tprnmie par un jugement condamnant le créancier, 
seul obligé vis-à-vis de 1 aubergiste , à payer les frais de four
rière rédu ts à 7§o frs. hni somme-donc, ce mal-heureux 
créancier a non—seulement perdu ses TjSoo’ftv, mais a d-û en
core-payer 7 5o 1rs.; plus les mémoires d’avocats, avoués, 
huissiers, etc., qui ne sont pas minces, comme -chacun sait. 
Recourez donc à la justice !

• ma' (trois heures.) — La bourse a été assez animée au«
jouiu hui. Le cours tie 1 actif espagnol (Ariloîn) ‘ouvert à 23 3il s’y est 
tenu pendant assez longtemps, if a en-suite fait 2) et 24 (j8, surfe 
bruit répandu que des cour l iers extraordhiai: es avaient apporté la nou
velle d une ab aire génrrulc dans la.cpie.ilej les christiuos avaient été vain« 
queurs sui toutes les lignes A la clôture on était plus faible., il y avait 
beaucoup de papier à 24. Société GénéraTè émission de Paris 1552; Ac* 
tions Réunies TO s 3|d A.

dnrers , -(deux heures.) — Ardoin , 23 7|8 24 24 1,4 al lt8 V\ A.

Le gendarme. — Oh! qh ! on a vu des rois épouser des bergères.
M. le président. — Il sullit de lire sa correspondance pour n’avoir au

cun doute à cet égard
M. Leyrraud de Briblet est introduit. Il déclare être agent d’affaires. 

C’est un grand bel homme de cinq pieds huit pouces, parfaitement bien 
couvert , possédant un faux toupet artisiement exécuté , sortant proba
blement des ateliers du célèbre Picho. Plus sentimental qu’intéressé, M 
Briblet s’est contenté des vingt.cinq ans delà demoiselle bien élevée n» 3, 
et de ses vingt-cinq mille fis. de rente. PJus heureux que ses compagnons 
d’infortune, M. de Briblet a va sa fiaheée.

M. le pi ésident. — Quelle apparence avait cette demoiselle ?
Le témoin. — Elle était petite, ’mais assez bien bâtie.
M le président. — Comment la nommait-on ?
Le témoin. — Elle s’appelait mademoiselle de Joigny
M. le président, àla prévenue.— Mais nous avons déjà une madame 

venue de Joigny qui figure dans l’une des fiente ou quarante plaintes ren- 
dues. Est ce la même ?

La prévenue. — Pas du tout, M. le président, une demoiselle et uue 
veuve ne peuvent jamais faire une seu!e e't même personne.

M. le pi ésident , au témoin. — Vous avez payé 100 frs. d’honoraires?
Le témoin. —■ Oui, monsieur, c’est par la que j’ai commencé. Mme. 

Nantcuil m’a aiit : « Payez 100 fr. et vous serez de ma clientclle-, »
M. le président--- Puis plus tard on vous a écondui t coiïimé les autres',

sur un prétexte ?
Le témoin. — On m’a d'abord fait patienter par des excuses et des 

moyens dilatoires. La demoiselle consentait bien , disait-ori ; je lui 
plaisais même ; mais son père ne voulait pas consentir au mariage ; il 
fallait patienter et continuer notre correspondance.

M. le président, à la prévenue. — Quelle était cette personne ?
La prévenue.— C’était une personne de ina clientclle.
M. le président. — Mais cette demoiselle qui a 25 ou 40 milles 

francs de rentes, elle existe ; elle ne s’est pas évanouie comme une ombre?
La prévenue. —• Cei tainement, elle existe, monsieur le président; 

mais vous sentez que la discrétion . I) ailleurs , si l’affaire n’a pas 
réussi c'est la faute à monsieur; il voulait pousser les choses trop vite ; 
il était par trop entreprenant ; il avait commencé par une déclaration 
des plusbrùlantC8 ; il croyait que ça pouvait 3C faire du jour au lende.

LIEGE, LE 17 MAL
Le nombre toujours croissant tle fonctionnaires publics 

que chaque election parti elfe ou générale introduit daus la 
chambre des représentons, a soulevé, plus d’une fois,-des plain
tes et des réclamation« cle la part des citoyens qui voudraient 
vaii confier exclusivement a dès mains libres et indépendan
tes la direction des-grandt intérêt« de l'état. Quoique la cor* 
rnption -soi-t moms à red-outer en ’Belgique que dans tout att
ire pays, à cause île la probité reconnue qui forme le trait 
distinctif de notre caractère national, ou se méfie cependant 
du patriotisme et du désintéressement de ceux qui, par 1 ac
ceptai iim d’un double emploi , se placent dans la nécessite'

main. Puis voyant que les choses n’allaient pas à son gré, il me dit. 
si je pouvais seulement en trouver une comme vous, je me trouverais 
heureux.

Le témoin. — Parole d’honneur ! voilà du nouveau.
La prévenue. — J-e répondis à monsieur q-ue je «’’avais pas -besoin 

ses'cpmphnieus.
Le témoin. - Mais de mon argent.
La prévenue, —Votre argent'vous a été' remboursé.
Le témoin —Vous en avez parbleu bien menti.
La prévenue , excessivement piquée. — Vous avez été refusé pa«« 

que vous n’avez pas été loyal dans l’affaire.
Le témoin. — Respectez ma moralité. ,
Là prévenue. — Vous aviez dissimulé que vous aviez un faux loup»’ 

Mlle, de Joigny a horreurdes perruques.
Le témoin. — C’est mensonge , c’est un faux.
La prévenue , interrompant. — C’est un ’faux toupet.
Le témoin, — C’est un faux prétexte , . - »
A M. île Brillet succède sur la »cène M. Picot, arrivé tout fràiÇfiéin

de la patrie de M de Pouccèaugnitc , pour raronter des doléances 
Justice, et appoi ter sa quote [ art à la masse des preuves qui s e e
contre madame Nairteuil. M. Picot s’est laissé prendre comme les aui 
aux amorces si'séduisantes de madame Nanteuil , jeune brune 
bonne miné.

Il a cru pouvoir mettre avec quelques succès aux pieds d'une v^. 
de 3) ans ses 27 ans et son ardeur toute méridionale. Il n-a P-1S 
chandé sur les Too francs exigés pour être de la clientclle de 
Nanteuil; mais après de vives et amoureuses épltrçs échangées 
lui et sa prétendue , il a reçu de madame Nanteuil mie n»»»1 -it 
papier bordé noir, par laquelle on lui apprenait que sa future 
de mourir subitement d’une fluxion de poitrinei uVelIc»

M le président an témoin PicoT. — A la réception dfi .cell«,r!vnt cio 
vous avez écrit à la prévenue une lettre dont les expression« etai 
preintes d’un vif désespoir? , louvcTlb»

« Quelle nouvelle ! disiez vous dans voire lettre , quelle « |arnics 
et puis-je eu croire mes tristes yeux? Je ne puis trouverîles ta 
dans mon cœur brûlé par te désespoir. Et quoi! ! ! l'iinpitoysble
ravi cette jeune beauté... »
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Je livrer souvent, à leur intérêt ou à leur devoir , un com-i 
Jjat dont les chances sont douteuses. Il est très-dfficile dej 
concilier les inspirations de sa conscience avec les exigen-î 
ces du pouvoir , dans les cas où l'opinion publique Iracej 
one ligne de demarcation nette entre des pretentious rivales,! 
et cependant, c’est là ce que tentent ordinairement de faire 
jeshommes qui attachent autant d'importance à la conserva ; 
lion de leur place qu-au maintien de leur mandat. Aussi leur 
influence quelle qu elle soit , est elle ordinairement molle, 
liësitante, et ne détermine t-elle pas cette adhésion forte et 
vigoureuse du peuple aux actes du gouvernement , même les 
plus légitimes et les plus digues d’être approuvés; Ou suspecte 
presque loujours leurs intentions, et dans tout ce qu’ils di
sent ou font, ils sont pensés parler ou agir pour le compte de 
ceux dont ils relèvent le plus immédiatement , et qui ont 
des faveurs à dispenser.

Tels sont les reproches dont les députés fonctionnaires sont 
souvent l’objet; nous ne partageons pas entièrement celte 
opinion sur une classe d’hommes que leurs travaux et leur 
zèle recommandent à l’estime et à la bienveillance de leurs 
concitoyens; nous reconnaissons chez la plupait d'entr’eux 
autant de bonne toi, de franchise et de lumières que chez 
les hommes les plus indépendaus par leur position sociale ou 
parleur fortune. Les emplois qu’ils cxerceiit constituent même 
en leur faveur une présomption de capacité et de prob.té , 
que l’on ne rencontre poiul chez ceux qui, par goût, par 
devoir, par intérêt, se tiennent constamment renfermés davis 
le cercle étroit de la vie privée. Mais il ne laut point que 
la confiance soit poussée trop loini, et que, par uu esprit de 
preference systématique, pu appelle un trop grand nombre 
de fonctionnaires à la representation nationale C’est là ce
pendant un vice que l'on remarque dans la composition du 
personnel de la chambre belge qui compte dans son sein plus 
de soixante membres tous dépendaus du gouvernement à 
différens degrés.

Parmi eux se trouvent quelques hommes d’une hante por
ted et d'un patriotisme à toute épreuve, qui, malgré le eu 
mul de leurs fonctions , savent remplir et les unes et les autres 
à la satisfaction de leurs administres et île leurs mandans ; 
mais aussi en revanche, que de nullités ! que de représentai» 
uniquement dévoués à leurs appéiiitcmeus , à leurs appétits 
de luxe et de plaisir , a leurs instincts de paresse et d'oisi 
vetéllly a des provinces qui comptent à peine un homme 
indépendant au nombre de leurs, mandataires. Telle est la 
province de Li ni bourg qui , depuis trois ou quatre ans, est 
livrée pieds et poings liés à un parti qui l’exploite avec une 
impudeur sans pareille. Là les campagnes ont tout. Aussi , 
esaminez les hom mes qui out été envoyés par elles à la re 
presentation nationale. A l’exception île M. de Tiieux, qui 
se distingue par son activité, par son patriotisme, et par 
la sagesse de ses opinio«'., tous se font remarquer ou par leur 
désespérante médiocrité, ou parleur absence d énergie, ou par 
leur tiédeur dans l accomplissement de leur mandat. D autres 
provinces sont dans nu cas à peu près semblable. Les intri 
^uesdu pouvoir, jointes aux manoeuvres d’un parti intolé- 
Mnt, y ont complètement dénaturé les élections.

Encore si la plupart des fonctionnaires élus remplissaient 
a'ec assiduité., dans les intervalles des sessions législatives, 
les fondions administratives ou judiciaires dont its sont in
vestis. Mais, nhn ; ils perdent complètement le goût et lha- 
bitude du. travail. Il y a des magistrats qui, depuis qu'ils sont 
Boulines représenta«#, sont devenus complètement eirang is 
sus tribunaux , aux cours dont ils font paitie. Ils ne don
nent signe de vie que lorsqu'il s'agit de toucher leurs ap
pointe men s, qu’en conscience cependant ils n ont pas mé
rités. Il en est de même de quelques commissaires de district 
Hui n'administrent plus que par des délégués.
.Frappé des inronvénieiis qui résultent du cumul, on a tenté 
différentes fois d'y remédier en établissant entre les fonc
ions salariées et le mandat de député une incompatibilité 
légale. Mais la prescription était trop absolue. Interdire l’en- 
hée des cliambres législatives à tout fonctionnaire public 
quelconque , c'est se priver volontairement du concours 
y hommes qui, par leurs connaissances administratives ou 
judiciaires, peuvent rendre les plus grands services dans la 
discussion des actes du pouvoir. Aussi n'a-l-on admis nulle 
Part ce principe absolu.

L exclusion par catégories a paru être plus juste. Chez 
n°us elle «'existe que dans des limites fort étroites. Mais ou 
Veu* I étendre aujourd’hui, et frapper d’incapacité les corn

ât-le président. — Vous ne t'aviez pis vue?
Le témoin — Non , monsieur.
™ Iq président. — Vous ajoutiez donc foi à tout cela ? 
le témoin. — Oli ! non , monsieur , pas beaucoup 

de 1 P’avocal du roi. — Nous nous expliquons facilement le sentiment 
de ,.ule 4U1 empêche plusieurs témoins de s'expliquer. Ils rougissent 
to i l.e ^a'ssd tromper si grossièrement. Mais au milieu de ce que 
c’ f I 8 l>eu^ av°ir de plaisant, il y a quelque chose de sérieux, 
. 5 e tort pécuniaire que la prévenue est parvenue à leur faire 
i louver à l’aide des manoeuvres qu’elle a employées Voilà ce qui n’est 

P''is une plaisanterie.
-•(“J , il résulte de l’instruction et des nombreuses plaintes déposées , 
^ aJ,res ,avoir payé Madame Nanteuil , les uus ont été éconduits parce 
J. s étaien t tiop vieux , les autres parce qu’ils étaient trop jeunes j ceux-

il It ia V i I DO I ntl I i I ... . — . . — I 1 M a n I ( ....Hat hr, il .-(f. ... iCl parce 
<piipaice qu’ils étaient militaires; ceux-là parce qu'ils étaient boturgei 
a t j!aice h'i’il était trop laid, qui encore parce qu'il était tiop beau, ou 
vire a'1 gC^Usd UI* prétendant parce qu’il était avocat. (Longs éclats de

geois, 
On

■M. le
rreau.y

vite a venir
à pa, j °v,nce - et qu’elle conseille à ceux qui paraissent disposés à 
Hjei 5 * O’aiter l’affaire par correspondance Pour contenter ces der 
Ues Up1'!!rans. elle promet que tes marquises, les jolies veuves, les jeu- 
l’iéto ' 1CI68 “°"1 1l's voir, et, à cet effet, elle a toujours une tante toute 
fuie f °"1 accompagner les demoiselles, et une demoiselle de conipa- 
PQusc Ua a8e décent et respectable pour ses veuves allant quérir les 

jnUBé?rfpa**ea<lépartémens. Je demanderai à la prévenue si elle peut 
p 1 , e quelque mariage ainsi conclu par se» soins ?

Itià'rjao1 f‘-1,ue —M’ le iuSc d’instruction m’a dit de lui indiquer un seul 
kzbief ■ HV f1“1 ; et i’a' °ffert tle lui en indiquer trois ;m iis vous sen 
(lise,'.■*-ilueie préfère m'exposer aux rigueurs de la justice à trahir la 

M j °11 f111 vsl mon premier devoir.
iï'.auj6 P , j***"1 — les faiu établis à l’audience par les témoignages 
lecu "nS011 l,,en Lin d’être les seuls qui vous soient imputés. Vous avez 
fyóuser'? eXj‘niPL, d un M. Van Meuten, de Bruges, o te. pour lui faire 
est «niy/? 'Loroisclle de 12,000 fr. de rentes. Vous rappelez vous ce qui

président. — La prévenue s'arrange toujour 
adr à Paris voir leur future, ceux qu’elle sai

rs de façon qu’elle in-
qu’elle sait ne pouvoir qtntier

missaires, de district et les gouverneurs. Est-ce k cause des 
liens étroits qui les unissent à l’administration supe'rienre et 
de la dépendance étroite où ils se trouvent à son égard ? 
Mais la situation des procureurs du roi , et de tous les fonc
tionnaires amovibles, est absolument la même. Pouè être 
juste, il faudrait donc étendre l’exclusion à ces derniers 
et envelopper dans un arrêt général de proscription tous’ 
ceux qui tiennent de près oude loin an pouvoir.

Mais il vaut beaucoup mieux laisser à l'opinion publique | 
le soin de faire justice des prétentions de quelques hommes, 
qui n’auraient à invoquer d’autre titre aux fonctions de dé
putés que celui d’avoir su conquérir la bienveillance d’un mi
nistre. C'est à la presse surtout à veiller à ce que l'intrusion ■ 
des fonctionnaires salariés, dans la représentation nationale, 
ne soit pas trop forte et n’excède pas de justes proportions. 
G'est à elle à faire voir les dangers auxquels seraient exposés 
nos libertés et nos intérêts , si la défense et le maintien en 
étaient trop exclusivement confiés à des hommes qui souvent 
n oui d autre volonté que celle du pouvoir. Mais point d’os
tracisme quand, même. ! Point d’intolérance systématique. 
Quand le fouet ion'naire réunira plus de connaissances et de 
lumières , aura donné plus de gages de probité et de patrio
tisme que le simple citoyen , qu’on lui accorde la préférence 
sur celui-ci, la raison-et la justice le commandent. Mais 
hors ce cas là, que la porte par laquelle il voudrait entrer 
dans la chambre des représentai» ou dans le sénat , lui soit 
impitoyablement fermée.

Nous apprenons que le budget de la ville pour l’exercice 
de 1837 a été approuvé mardi dernier par la députation per
manente du conseil provincial. Nous ignorons encore si les 
modifications sont nombreuses ; toutefois on nous assure que 
l'autorité provinciale a rejeté l'augmentation de la compagnie 
des pompiers qu'il s’agissait de porterde 36 à 99, y com
pris le chef, ce qui élevait la dépense annuelle de i3 000 à 
20,tz32.5o. ’

Cette majoration avait clé votée par onze voix contre dix : 
ces dernières sont celles de MM. Hanquet, Closset, Tilman j 
Bdly , Delexhy , Déliassé , Neujean , Despa , Koeler et Cox. '

— Séance publique du conseil communal de Liège, ven
dredi 19, et samedi 20 mai, à 5 heures du soir.

>— Mail. Schuetz, qui a tenu à notre théâtre l’emploi tle 
mère Dttgazon, vient de débuter à Bruxelles, dans le même 
emploi. Elle a paru dans le rôle de Mad. Charlotte, delà 
fiancée, rôle qu elle avait également choisi pour ses débuts à 
Liège. Elle a e té très bien accueillie; les journaux s’accordent 
à.lui reconnaître une mise soignée, une grande habitude de 
la scène , une bonne méthode de chant. L’un deux termine 
ainsi : Mad. Schnelz nous a fait oublier ses devancières ; elle 
remplit, selon nous , toutes les conditions qui doivent la 
faire placer parmi les actrices améliorant notre troupe.

—'* Nous avons annoncé qu’une femme de Ruremonde était 
accouchée de quatre enfans du sexe masculin. Voici leg ren- 
seigneiiiens qui nous sont parvenus sur ce phénomène tout à 
la fois rare et curieux. L’accouchée est la femme Snick, jour
nalière , âgée de 36 ,111s, déjà mère de 7 fenfabs fortement cons
trues. Les 4 nouveaux nés sont complètement développés ; 
trois d'entr'eux sont vigoureux et semblent promettre d'être 
robustes ; le quatrième, plus délicat est néanmoins très-vivace.

Le travail de l'accouchement s’est terminé par les seules 
ressources de la nature avec une facilité et une promptitude 
réellement remarquables.

Les quatre nouveaux nés ont été portés à l'église paroissiale 
dans 1 après dî,ner du même jour, pour y recevoir le bap
tême. MM. le bourgmestre, uu des éçhevins, le procureur du 
roi et le colonel de la garde civique étaient lcijj parrains. Les 
marraiues ont été choisies parmi les dames des premières fa
milles de la ville.

L’état delà mère et de ses quatre garçons est des plus satis- 
faisans.

— On écrit d’Anvers, i5 mai :
Une lettre de la Nouvelle-Orleans , en date du 26 mars , 

annonce que le congrès du Mexique venait de rendre un de’- 
crel qui abaissait le tarif sur les marchandises importées de
4 p. c.

— On écrit d’Arlon : « Le roi grand-duc vient de décider 
par uu arrêté qu'aucune prescription 11e courra dans le 
Luxembourg jusqu’au rétablissement de l’ordre légal. Celte 
décision semble indiquer, de la part de notre ancien souve
rain , i’inteuiioii de ne pas respecter les actes judiciaires aux
quels il aura été procédé sous le gouvernement belge.

. / . NI Ci : if S'v'-v" » T r\: •
» U11 antre arrêté vient de faire défense à M. Biwer, mé

decin de Luxembourg, d’exercer sa profession dans la ville, 
s u ne veut pas en être expulsé. Celte mesure a été prise ) 
dit on, envers M. Biwer parce qu’il avait eu quelques diffi- 
cultes avec 1 administration grand ducale. »
. ~T E«8 journaux anglais du 13, annoncent que vendredi 

sir F. Burdett a prêle serment et a repris son siège à la 
chambre des communes. Il a reçu de l’opposition l'accueille 
plus distingué.

— Un jouinal officiel publie deux ordres du conseil du roi 
contenant des mesures de représailles contre le tarif des 
douanes portugais. L’un impose un droit de tonnage deneuf 
pences par tonneau sur tout navice portugais entrant dans 
un des ports du royaume uni; l’autre établi une aug
mentation d’un cinquième sur les droits que paient actuel
lement les produits du Portugal importés par navires por-
tUßälSi

La prévenue. — Oui , monsieur, c’était la veuve d’un marchand de 
draps; elle est morte en route.

M. le président. — Oui, voici ce que vous avez écrit au client de 
Bruges.

a Monsieur,
• La pauvre dame allant à la campagne , à quelques lieues de Paris, 

a été prisé d’une subite fluxion de poitrine. On n’a pu étant dans un 
village , lui donner les soins que réclamait son état ; elle est 
morte ?... •

Puis m remarque sur le dos du brouillon de cette lettre : la scène se 
passe à la campagne , et ces mots sont écrits d’une main qui paraît bien 
exercée.

La prévenue. —Tout cela était la vérité. Quant aux derniers que 
vous venez de me citer , ils ne sont pas de ma main et je ne puis vous 
les expliquer.

M. le président. On voit dans le dossier que les sieurs Parent, 
Hou'sséau , Martin , Noblet et Serin (longs éclats de rire), ont5!été 
évincés parce ce qu’ils étaient trop vieux , tandis que les sieurs Pa
quet , Fortain , Cathelicau , Audivi ont été éconduits parce qu’ils étaient 
trop jeunes. Enfin comme le rappelait tout-à-l’heure M l’avocat du roi, 
un autre a été renvoyé parce qu’il était avocat. (Nouveaux rires au 
barreau.)

La prévenue. —- J’ai été l’intermédiaire des refus qu’on lui a 
opposés.

AI. le président. Il paraît que ce dernier plaignant avait pris 
très sérieusement la chose , car voici une lettre de lui , dans laquelle 
il vous dit, après avoir.appris qu’on le refusait.

« Si vous êtes, comme je n’en puis douter, compatissante à mes 
peines , écrivez.inoi, et donnez-moi, si vous le pouvez , quelques con
solations. »

Vous proposiez , continue M Pérignon , à ce monsieur de venir à 
Paris ; vous insistiez même dans vos lettres parce que vous saviez 
qu’il ne pouvait se déranger. Voyant cela, Vous lui avez écrit que la 
future allait faire le yoyage'pour aller te voir, et à ce sujet il vous 
répondit :

s Mon Dieu ! mou Dieu ! qu'elle n’arriyc pas encore, faites en sorte

PANORAMA DE M. SATLER.
PLACE DU SPECTACLE.

Avez vous vu le Panorama de M. Satter, oui ou non? Si c’est oui
btemenT oue ’l ° ** “°n À ta"t iP,iS ’ Car rien ne V0US récréec3 P^s agréa- 
él nr# ' ? ! 7“ ƒ dmuables reproduites par cet artiste avec tant
™ fhl 6t de VénLé- V0U3 trouverez comme moi qu’il est bien
n\fh\e délre transporté en un instant du simple au majestueux, du 
réunies?" «randlose , et quelquefois de retrouver toutes ces choses 
réunies sur une même Iode ; c’est cependant ce à quoi l'on doit s'alten- 
cire en visitant M _i..iii _ *i «• . .

. 4 in pi ma a un si beau travail. Et rien aussi, à notre
avns, ne pouva, mieux piquer la curiosité générale; la manière dont 
ces rues sont faites et distribuées mérite les plus grands éloges la gra-
n??n,'l' dCS .tons y est parfaite et l’œil du critique n’y trouve rien à re
prendre; suivons les vues dans leur ordre naturel.
duedol??r,t??leaU qiU‘ S Ofrre a VOâ rCga,dâ «“brasse une si grande éten- 
duede ten am que les personnes qui ne sont point initiées dans l’art de 
peinitre ne comprendront jamais que l’on puisse arrivera placer tant 
dechoses sur un s, petit -espace; l'effet que ce paysage produit après un 
court examen tient du merveilleux. La ville de Saltzbourg et Ms in
nombrables tourelles paraissent au premier plan , la belle vallée de 
salzaets , dont la i mere sert de miroir à la ceinture de montagnes qui 

“ “re,i v,en.t aP‘êi. Les Alpes autrichiennes dont les sommets sont 
uver s de neige forment aussi un admirable contraste avec le riant

r, tr°(T a ses Pieds ; rie.n n’y est • La plus petites
cnoses y sont traitées arec une attention toute scrupuleuse ; ce ne sont 
pas nos împiessioiis que nous reproduisons ici, ce sont celles des per- 
j°j™:3t rlj' s.y viucut en même temps que nous ; leur dernier mot en 
quittant le belvedère consacré aux amateurs était : c'est fort curiéux 

est charmant. Comme je partageais leur opinion , je les suivis; malheu- 
rtuscmeut la petitesse des glaces à travers lesquelles on distingue ces 
nouvelles vues n en permet l'examen qu’à une seule personne à la fois , 

ie ne pou™* avoir place pour le moment je me promenai en 
écoutant les reflexions des personnes qui jouissaient de de plaisir avant 
moi, et rien n était plus drôle. D’un côté j’entendais... Oh ! c’est affreux , 
el autre, Dieu, que c’est beau.... les malheureux! ils vont se tuer.... 

puis une petite fille se jetait dans les bras de sa mère en pleurant, plus 
loin un mauvais plaisant comparati la fontaine de Saltzbourg haute de 

pieds et que l’os voit en grandeur naturelle, à [’élégant château 
d eau de notre ville , pièce remarquable dans ce que l’art a pu créer 
•le plus mediocre. Enfin je nesavaisà quoi m’en tenir, lorsqu’eufin je , 
r!!ï,a'i.s!r Je ,ndtals pas mal partagé; j’avais devant moi l'inté- 
rn, l|ade-St P,e[re a.Koite. O bonnes gens, qui avez si souvent rede
mandé a grands cris la cathédrale de Païenne , que M. Derancourt, 
a IIeureuse mémoire, nous a emportée , allez donc voir St. Pierre, là 
aussi vous verrez des pélérins et d’innombrables colonnes. Que de per- 
sonnes , si elles S y trouvaient seules,, seraient tentées'de s’agenouiller
^inte'lnrm1,' 1 ^ <lueltlue tcmP» due j'examinais ceUe belle
ü j °" Fhfn0mene remarquable vint éveiller mon attention.
- Pas possible me dis je en me frottant les yeux et en regardant plu 
attentivement les dalles de l’église ; parbleu si! je voyais Istinclement 
un gros chien ailé dont-la tête était surmontée de deux grandes cornes- 
£"r! SautaltQ parcourait la nef en faisant mille contorsions ; je ne’
P retenir une exclamation de surprise ; des voisins m’en demandèrent
de curieux à aLl ^“ét • pe,“ tle mots’ ^ un ins,ant > Ie fus entouré 
nar ??t inci'den? a c<idal “a.P'ace; toutes les lucarnesétant abandonnées 
Ç, . . ncit*e.nt »f 1 en profitai, et je pus comprendre alors que la variété 
d,T"iOUS A“‘ ra.avaIt surpns d’abord, était un hommage rendu à i'exé? 
c’e?i ' °, ebaqoe tableau ; je me surpris moi même à répéter :
fet meDt b f“ ’ deTant le Srand incendie de Saltzbourg. En ef-
et, c était effi ayant de naturel ; vous voudriez vous précipiter au secours 
des malheureux qu, cherchent à échapper à l’élément destructeur Mlis 
que sera ce donc si .apres cela, je vous montre la rue de la Trinité sur 
[ deiafluelle sf trouvent deux vieilles femmes qui Vous
regardent d un air de si grande connaissance que vous voudriez vous mê
ler a leur conversation ? Mais je me tais, je neveux pas vous ôte? te plai
sir de la surprise ; je laisse a mes lecteurs 1e soin d’admirer tous ces dé
tails, seulement je veux vous rassurer sur 1e phénomène que j’ai cité plus 
haut; je me rapprochai des curieux au milieu desquels on entendait de 
temps a autre une voix s'écrier : le voilà! le voilà encore ! Un gros mon
sieur s approcha à son tour, et après avoir examiné attentivement mon 
chien aile , il reconnut que ce n'était qu’un insecte que le hasard y ava.t 
amené. Le verre à travers lequel nous regardions avait seul opéré 1e mi
racle en grossissant l’objet. *4 p

qu’elle tarde un mois , un mois et demi : je suis en deuil de ma première 
temme , il ne laut pas qu'elle me voie ainsi » (On rit.)

Me Hardy. — Il voulait avoir le temps de pleurer la défunte.
La prévenue. —Tout cela e«t fort naturel et conforme à l’exacte 

venté. La plainte portée contre moi n’est qu’une vengeance; elle vient 
de ce que i avocat de ma partie adverse s’est adressé à moi pour se 
marier et que je n’ai pas voulu m’occuper de lui ; ce qu’il y a de bien
certain, r est que j’ai fait beaucoup de mariages.

M» Hardy. - Eu admettant que la prérenue soit parvenue, comme 
e le I aflnnie a conclure quelques mariages, le tribunal sent qu’elle a 
été investie d un mandat, tout de confiance et de discrétion , et qu’elle 
ne peu rac uire, en quelque sorte , à la barre ceux qui ont eu recours 
a elle et qui ont été satisfaits de son entremise.

La prévenue — Le tribunal comprend que j’étais souvent obligée de 
pie servir de prétexte quand ou refusait un prétendant. Je faisais 
es mensonges officieux pour ménager leur amour-propre. Je ne pou* 

vais pas dire brutalement à ces personnes : « On ne yeut pas de 
vous. »

L’audition des témoins est terminée.
M t’oinsot, avocat du roi, résume les faits résultant de l’instruction et 

soutient avec force ta pi évention.
Me Hardy, avocat de la darne Nanteuil, s'efforce de justifier sa cliente 

du reproche d'escroquerie. Il fait retomber tout le blâme de cette affaire 
sur les hommes cupides qui voulaient arriver à des brillantes fortunes fa
cilement et sans travail.

Le tribunal, après une délibération de quelques minutes ;
« Attendu qu’en faisanteroire à la possibilité de mariages auxquels elle 

ne pensait pas sérieusement, la femme Nanteuil a employé des rnanœu 
vres frauduleuses et s’est fait remettre diverses sommes; qu’ainsi élle a 
escroqué toutou partie de la fortune d’autrui ; * eUC a

» Attendu que Chartes Péligny a participé à ces manœuvres •
» Condamne la femme Nanteuil et Chartes Péligny chacun à treize mmsjcmpnsoonemeut, à 1,000 frs. d'amende eïlutoenfaüx

. Statuant sur les conclusions de la partie civile, les condamne sotidai- 
ct dcl^J|ersdSS,UU0 Sdmme de,0'JO fr- à titre de restitution



LE POLITIQUE.

nETAT CïVIL ])E LIEGE > »“ r3 MAI*
Naissances ■; 3 garçons , 3 filles.

3 filles, 1 homme, 3 femmes, savoir .'Lt. Noël Biaise, âgé 
de 58 •an», cordonnier, faubourg St. Léonard, veuf de Mane Dupont.

Jeantie Lavallée , âgée de H7 ans, sans profession, rue pied du font 
des Arches , veuve de L. Fraikin. — Marie Catherine Poncelet , âgée de 
71 an« cultivatrice, faubourg Vivegnis . veuve de Jean Nicolas Chau- 
niont. — Marie Elisabeth Evei ai d , âgée de' 54 ans, couturière, rue 
Hovémont, veuve de Sébastien Coura, — Me. Bbe. Jne. Bouveryc , 
Âgée de, 63 ans , religieuse , rue au Potay.

Du 15. — Naissances : 2 garçons, G filles.
Ttéëès : 7 garçons , 4 filles, 1 homme , 3 femmes, savoir : Jean Henri 

Michel Foiiarge , âgé de'81 ans, menuisier, rue des Weines, veuf d'Isa
belle Hapsit -— Marie Josephe Babies, âgée de 84 ans, faubourg Vive
gnis ,;.veuye de Henri Wazoul — Marie Catherine Donneux , âgée de 51 
ans, servante , faubourg Ste. Walburge. — Cornélie Styjars, âgée de 39 
ans, sarîsr’ profession , faubourg Sainte Marguerite , épouse de Pierre 
Blancpain.

l|ndfi. — 'Naissances : 5 garçons 3 filles.
Décès : 2 garçons , i fille.

Kf” A partir dp lundi 22 de ce .mois , le bureau du com
missaire de police du quartier du Sud , sera transféré’ rue
Bertholet, n° 5o3 bis.

ANNONCES.

ÈlÆ VE EN PHARMACIE.■ ■ '■■‘vH/’
^adresser rue Vinave-dTie , n° 38. 967

'QUARTIER avec ou sans écurie, à LOUER, rue devant
la M-ddelaiiie , N° 273.

A. LOUER, à un prix modéré, un JOLI QUARTIER GARNI 
INDÉPENDANT, de quatre pièces, au pied de Pierreuse ,
ii° 33ci 28°

OUVRAGES NOUVEAUX
publiés par la Société d'Encouragement pour l'instruction 

élémentaire dans la province de Liège.
.trouvent chez H. DESSAIN, inipriineur^libraire , place 

St. Lambert.)
î. Premières notions de Géographie, de Chronologie 

et ll Hisloire , prix. ■'
2'. Antoine et Maurice.
3, Le bon Fridolin et le méchant Thierry, 2 vol.
4. ' Robinson dans son île, avec vignettes
5. L’ami' des écoliers.
6. Fables d’Esope, avec vignettes.
7, Maître Pierre , entretiens sur Franklin.
8, Id., entretiens aveesespetits amis.
9, Histoire du petit Jacques.
10. Nouveau livret de lecture. 
iî. Tableaux dedessin linéaire.
12, Cahier d’écriture.

35
35
60
25
a5
20
25
ji>
So
I O
90
60

ON TROUVE CHEZ

GILLOX-XOSSEXT,
RUE DU PONT-D’ILE, N» 32,

LES DÉPOTS DES ARTICLES SUIVANS ;
Cols et Gants de Boivin.
Boorlets en baleine.
Eau de Lebrun pour conserver et blanchir les dents.

. Véritable Amandine de Laboussée. — Cette pâte a la pro
priété de blanchir et d’adoucir la peau , efface les boutons et 
les taches de rousseur.

Savon d’Aveline. — Ce savon, très-mousseux, réunit des 
propriétés précieuses pour la barbe.

Gelée brillantine, qui sert à fixer les cheveux et à leur 
’ donner un beim luisant.

Véritable Eau de Botot, pour blanchir les dents.
Paraguay Roux, qui ôte en un instant le mal de dents.

VENTE CONSIDÉRABLE
DE

rtjei JR. |Jtfltttin, à Liège.
MARDI' 23 MAI 1837 , à une heure de relevée, on vendra 

I l’enchère dans le nouveau chantier établi chez M. PIEL- 
TAIN, aubergiste aux Waux Hall sur Avroy à Liège , près 
de la chapelle du Paradis, sous la direction du notaire 
LOUMAYE.
UNE TRÈS FORTE PARTIE DE BOIS SCIÉS,

consistant en planches, feuillets, quartiers et barreaux, de 
6 à 18 pieds , de 1" qualité , à employer de suite ; fonçures, 
horons et marches, une quantité de terrases et wères ; le 
tout en chêne.

Planches , feuillets et quartiers de hêtre, etc,
. ARGENT COMPTANT.

N. B.Les adjudicataires ne payeront pas de droits et les 
marchandises leur seront garanties jusqu’au moment du.de'lai 
fixé pour l’çolèvement.

Quoique, la vente ait lieu au comptant, il sera accordé 
des facilités pour le payement aux personnes solvables, par
mi 1 intérêt à 5 pour cent l’an. 06o

VENTE DE MEUBLES .NEUFS :
EN ACAJOU

MERCREDI 24 MAI 1837 , à 2 heures de relevée, il sera 
procédé en l’élude el par le ministère de Me BIAR , notaire à 
Liège, rue Yinâve-d Ile , n” 4-* i s la vente publique de

MITOILIS 11 ACAJOU,
'Consistant en BUFFETS à quatre portes, TABLES A JEU, 

BOIS DE LIT ; d'une grande quantité de placages en acajou , 
planches pour labiés idem , paneaux idem , pieds de tables 
idem massifs, meubles éb ochés et plusieurs portions de bois 
b. ut. ARGENT COMPTANT. 963

VENTE PE MEUBLES
POUR CAUSE de décès.

LE MERCREDI 24 de ce moi» , à une heure le notaire 
PAQUE vendra à I encan à la maison n* l3g , rue Bas- 
rieux, quarlierde l’Ouest de la ville de Liège.

LES MEUBLES ET EFFETS DE LA SUCCESSION de ma- 
dame veuve WaTRIN consistant en tables, chaises, com
modes , secrétaires, garderobles , dont partie en accajou , 
belle pendule , gravures , services de table et à calé en por
celaine plais et assiettes en étain, lits, matelas , bois de lit, 
linges et autres ustensiles de ménage.

ARCENT COMPTANT. 966

A VENDRE
POUR ENTRER EN JOUISSANCE A LA St. JEAN PROCHAINE

HR* 1nur SiURlËiAVEC JARDIN, sobde.- 

ment construite eu briques et pierres de taille , qui , par sa 
situation à 3 lieues de Liège, prèsdela nouvelle route de Liège 
à Hunnut et à proximité d’une station du chemin de fer , est 
propre à toule espèce de commerce, et eu particulier à 
celui d’épiceries et de marchandises d’aunage dont elle est 
maintenant le siège avantageusement, connu. Elle se compose 
de 3 belles caves, de 5 pièces au rez de-chaussée , de 6 cham
bres à l’étage et de vastes greniers pouvant servir au commerce 
de grains.

On céderait à l’acquéreur le fonds de commerce et les 
ustensiles de la boutique.

S'adresser à Mc DUSART , notaire, à Liège. —835

VENTE D’IMMEUBLES
LIBRES DE CHARGES ,

ET D’UNE TRÈS BONNE RENTE.
LUNDI 22 mai 1837 , à 9 heures du matin, il sera procédé 

par le ministère de M“ DELEXHY, notaire , en son étude , rue 
St. Severin , n° 573, à Lie'ge, à la vente aux enchères ,

DES IMMEUBLES ET RENTE
DONT LA DESIGNATION SUIT :

1° Une PIECE DE TERRE contenant 87 ares 19 centiares , 
sise sous la commune d’Oreye, joignant d’un côté à Léonard 
Gernu aux , et d'un deuxième aux demoiselles Dirick.

2• UNE AUTRE contenant 2 hectares 97 ares 75 centiares, 
située en lieu dit Gocq , .dans la campagne (l’Aulicliainps , 
conimune.de Hollogne aux Pierres.

3° Une RENTE de 19 muids /j seliers d épeautre, due par 
madame la veuve de l’avocal Lhoest, à Liège.

S'adresser audit notaire pour voir le cahier des charges et 
les titres de propriété. 893

PILULES ECOSSAISES
D’ANDERSON,

AUTORISÉES PAR S. M. BRITANNIQUE,
CONNUES DEPUIS PI,US DE CENT ANS , CONTRE LES MALADIES 

LES PLUS DANGEREUSES.

Ces pilules, dont l'efficacité est reconnue généralement 
partout, restaurent et fortifient l’estomac, dorment de l’ap- 
pélit, purgent la bile et les glaires, dissipent l’âcreté des Ru
meurs, fondent les obstructions, guérissent les étourdisse- 
mens et les migraines et font disparaître toutes les douleurs 
du bas vetitié; enfin elles purgent doucement, sans causer 
ni douleurs ni tranchées; tuent les veis, rendent facile la 
digestion , n’eiupêchent pas de vaquer h ses affaires habi
tuelles et peuvent être prises dans toutes saisons et à toutes 

■ fés époques de la journée, sans jamais incommoder.
Prix : j fr. 60 cent, la boîte avec une instruction plus 

détaillée.
Au dépôt chez M. DAVREUX , pharmacien , place du 

Marché , n. 9, à Liège , où I on trouve aussi les PASTILLES 
pectorales au baume de Tolu , de HAYWARD.

ADMINISTRATIGN COMMUNALE. — avis.

Le sieur T. J. Ansiaux, demande l’autorisation de cons
truire une forge de serrurier dans la cour de la maison qu’il 
va occuper dans la rue de la casquette.

On peut forrper opposition à ladite demande dans le délai, 
de quinzaine en. s’adressant par écrit à l’administration 
comm anale.

je, le 12 mai l83^,

CORDON EN PIERRE DE TAILLE, à moulures, de vinei 
pieds de longueur; °

GRILLAGE EN FER BATTU, de neuf pieds de longueur 
UNE PORTE EN BARREAU , ouvrant en quatre parties* 

A VENDRE
Quai de la Sauvenière, n. 9 bis, près la porte d’Avroy.

■ VILLE DE LIEGE. - Décombres.
L'administration porte à la connaissance du public que|(a 

décojiibrçs peuvent être transportées el déposées, jusques à 
autres dispositions , dans la nouvelle rue ouverte sur la pro
priété du sieur Mouton , au quai d’Avroi.

Liège , le l6 mars 1837.

BOURSES.
Cinq pour cent ,• . 
Trois pour cent , . 
Act de la B de Fr. 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. Ardoin 1834.

PARIS, LE l5 MAI.
107 85 

79 05 
2440 00

Ô9 55 
25 3 [8

Esp. D. (tilf. s. int, 
• Dt. pas. s int. 

Belgiq. Empr. 1832 
Banque de Belg. .

0 0|0 ; 
5:3,4' 

101 0,0 
1420 00

Ahyers. Det. aeliv.
• Det. differ.' 

Einp de 48 mill. . 
Holl. Del te active. 
Kente remboursât), 
Autriche. Métatli. 
Lots de fl. 100. . 

» de fl. 250, . 
• de fl. 500. . 

Polog. Lots fl. 300.
• fl. 500. 

BRÉSIL. E. à L 1834 
EspAG. Emp. (834. 

D. dif. 1834. 
Dit. p. 1834, 
Dette dilf.

ANVERS , LE l6 MAI
Hiri.üs. Cert. Falc. 
état-ro. Lev.1832, 

à An. 1834.

105 0'|0 
45 0|0 A 

/ 100 1,8 A 
00
97 1,4 P 

(03*7,8 P 
26» A 
422 0(0 P 
674 0,0 
1(1 1,4
4 36 1,4 

85 1,2 
22 5,8 
0 0|ü 
0 0,0 
7 3,4

92 0,0 A
100 4)2 P

97 1,8 'p

CHANGES.

Amst., c. jours. 
Kotterd., Idem 
Paris, Idem 

■ 2 mois.
Lond. pr Estr. c. j

> 2 mois 
Ham. pr40 HlS.e. j

> 2 mois 
Bruxelles et Garni

1,4 o,o av. P
1.4 o,u av. P
B8 "b P- A
3.4 0|0 p. 
40,1 1,2
39,9 M2 P
35 1,4 p 
35 (i,o
1.4 o,°p.

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 16 MAI (837.
Les fonds Espagnols ont été fermes à notre bourse de ce jour. -» 

Ardoin ouvert 23 3(4 7,8 3(4 5(8 3(4 7,8 24 24 1(8 l[4 et reste 24 3(8 
cours. -

Primes à un mois 25 3[4dont i 0(0 saur».
On a fait beaucoup d’affaires.

BRUXELLES, le ifi mai.
COURS

Emp. Rotsch., . . 100 3(8 P Act. des Haïits-F. (55 0(7 A
Fin cour. 100 3(8 P

9i ID P
Act. Charb. Flenu.j 125 0,0 A

• <836 , 4 "|o* » Act. Banq. tone. . 96 3(4 A
0 Fin cour. 91 1(4 P Act. Ch. H. et W. 000 ,0|0 P

Dette activ 2 1|2. 52 t,i A Act. Cil. Sclessin . 119 0,0 A
E. de la ville 1832 99 1(4 P Act. Entr. Indqst 119 0,8 A
Dette active holl. 52 1,2 P Act. Ch. Lev du F. 113 1,2 A
Rente domaniale 97 1,2 P Act. S. d’Ougrée. 000 0,0 A
Brésil <834- . . . 85 0(0 A Act. S Sars Lonch. 105 0|7 A
Autriche. Métall 103 3,8 A Act. Che de fer. . 00 P
Rome. 1832. . . . 100 3(8 P Act. S. de Arennes. 000 0,0
Naples. Falconnet 91 3,4 Act. bat. à Y. Anv. 00 Of) p

* Banque Tav. 00 0(0 Act. S. St. Léopa. 406 0,0 P
port. Doua Maria. 00 1(0 Act. S. Chateiin. . 000 0(0
Espao. Ard. <834. 

» Fin cour.
23 3(4
23 3(4 P

Act. S. Verreries. 
Act. Ecl. gaz. lés.

000 0(0
00 0,0 P

o gros.pièces 00 0(0 Act S. Raffinerie. 1 tfi 0,0 a
• pr. i m. d. i. 25 P Act. Verr Chart. 113 1|2
» ditierée 1834. 0 0(0 Act Expi. l’Es j) ér. £K’0 0(0 •
» ® anc,
• dette passive.

0 0,0
0 0(0

Act. des Brasseries 
Act. Librairie H

000 0,0 P
00 0,0 P

CHANGES. 
Amst. et. jours. . 1(8 P

Act. Typogr. W. 
Act. Fahr. Tapis. 
Act. Fahr, de î’er.

00
1,2 0,0 A 
tc3 I (2 ^

Lond. et. jours. . 
Paris, et. jours. .

♦ 2 3 3|4 
pair A

Act. Mutual, ind. 
Act. C. de Bruges

toe i|t 
"'A p

ACTIONS.
Acl. Société Gén. 735 P

Act. H. F. Monc. 
Act. lib. Meline. 
Act. S. act. réun. .

000 0,0 P
00 0(0 p

,02 3,4 A
CO 0,0 PAct. id. eni. Par.. . 1552 0,0 Act. S. de Fieu.

Act. de la S. de C. 131 1(2 A Act. EbvénUteile.. 000 0,0 a
Act. la B. tie B. 
Act. C. Sam. et O.

139 112
10,5 ()|0 F

Act.librairie Sc. 
Act. Fab. Pianos.

000 0,0 P 
000 0,0 P

VIENNE, LE 8 MAI.
Métalliques, 104 7(8. - Actions de la Banque, 1368 1,2*

PORT D’ANVERS. — arrivages du 16 mai.
Le kolf hanovrien Stad Lingen, ven. de Newpoit, ch. de fer.r- Peve 

hambourgeois Ansuarius , ven. de Weyen, ch. de graines de navette^
— Le pleyt belge Victoire, ven. de Dunk rque , ch.de vin et leJre 
pipe. — Le aak prussien Gertrude, ven. de Noiwège , ch. de bols' 
Le kofT hanovrien Magdalena, ven, d’Emdeu , ch. de foin et 5cur:^
— La galléusse danoise Maria , ven. de Flensborg, ch. de graines 
navets. — La galléasse danoise De Muth , venant de Glascoff,c 13 
de fer.

PLACE D’ANVERS, le 16 mai.
Café. — Depuis nos derniers avis cette fève a joui d’une favel,i P .

noncée et a donné lieu à des affaires considérables. On nous a i
Ai* il ^ 2n g» taujourd’hui les ventes ci-après : 3too balles St. Domingueac ,

4oo dito dito de 27 i (4 à 28 ; l5oo dito Brésil de 25 à 26 ; ?3P 
tavia de 28 1(2 à 29c Les détenteurs ne paraissent plus éfie ali 
aux derniers prix payés et l’article conserve une tendance ( 
à la hausse. a,^s ea

Cuirs. — On a cité Pi vente île l5oo cuirs Buenos Ayres 
paquets à prix , inconnu moins n>ar'

Sucre brut. — Cette douceur a présenté une activité non ■ naiteS 
quante que celle que nous signalons sur les cafés • ^ ^
Manille brun ont été traités à f 12. Rien de marquant épuisés. 
Havane, nos proyisions en première main étant à peu P1 ^ fj. 47
Environ too ciisses blond ordinaire ont été payés de fl. 1
pavillon nationol. __________

MARCHE DE LIEGE du ($ mai i837^
Froment vieux, l’iiectolitre , fr< j®. 22
Seigle vieux, *<!•

Imprimerie de J.-Bte. Nossentj rue du Pot d Or, n


